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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 10° De lutter contre la désertification médicale dans les zones de montagne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Bon nombre de communes voient leur dernier médecin partir et ne parviennent plus à maintenir en 
activité un cabinet médical sur leur territoire. Certaines communes de zones rurales ou de montagne 
n’ont plus de médecin depuis 2008. Elles disposent pourtant d’atouts : cabinets médicaux vastes 
(une centaine de mètres carré) ; salle d’urgence, salle d’imagerie radiologique numérique.

L’accès de tous les Français à des soins de qualité sur l’ensemble du territoire national devrait être 
une priorité absolue, alors que nous sommes confrontés au quotidien à une rupture d’égalité dans 
l’accès aux soins dans bon nombre de départements, en particulier dans les zones de montagne.


